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RESULTAT DE L’ETABLISSEMENT  

Les résultats à fin novembre sont bons avec un intéressement local à 6.75 %, il manque les 2 % du 

coût colis national. A fin octobre, seule la base de Rochefort avait 6.75 % d’intéressement ! 

Par contre, l’absentéisme augmente de mois en mois, sur le mois de novembre il est de 9.54 % soit 

+3.72 % par rapport à novembre 2014 ! 

Les élus CGT ont demandé à la direction de se poser les bonnes questions. Il faut qu’elle arrête de 

faire « crever » les salariés au travail. Le toujours plus de productivité a un jour des contreparties 

que la direction paie à travers l’absentéisme avec toutes ses 

conséquences mais surtout des conséquences sur la santé des 

salariés qui ont le dos cassé après seulement quelques années de 

préparation, cela est inadmissible.   

Malgré les bons résultats, la direction refuse toujours la prime à tous 

les salariés de 1000 € demandée par la CGT. 

Nous revendiquons haut et fort une prime pour les 

bons résultats,  une baisse de la productivité et une 

augmentation des salaires pour tous. 
 

PROJET V-MAX  

Comme on vous l’annonçait le mois dernier, il n’y aura pas de miracle, les tire-palettes à 

fourches relevables n’arriveront pas avant mars avril ! 

La direction refuse toujours d’améliorer les conditions de travail des préparateurs, en mettant une 

équipe de gerbeurs comme elle l’avait pourtant annoncé lors de la consultation du CE sur le projet. 

Nous avons redemandé qu’il y ait une personne sur les 2 postes de préparation pour remplir les 

dépileurs et pour aider les préparateurs à gerber. Refus de la direction qui prévoit une personne 

aux dépileurs sur les 2 postes que lorsque tous les PDV seront déployés en V-Max !  

Pour la sécurité et la préservation de la santé de tous les salariés, nous avons redemandé: 

- Que la préparation des palettes sur les V-Max soit interdite car trop dangereuse  

-  Que la pause soit respectée car le temps de pause ne doit pas être du temps de travail, 

- Que les PDV mettent à disposition des chauffeurs des tires palettes électriques … 

 

CHANGEMENT D’HORAIRES 

La direction a entendu certaines revendications de la CGT et des salariés. Elle a accepté que le 

personnel de nuit prenne une heure plus tôt le dimanche soir et le décalage d’une heure entre la prise 

de poste des caristes de Zur et des préparateurs de Papier Toilettes. Par contre, nous déplorons que le 

décalage soit au détriment des caristes de Zur qui prennent le travail une heure plus tôt. 

Les élus CGT n’ont pas pu donner un avis car les  changements d’horaire  sont déjà mis  en place 

sans consultation du CHSCT et du CE : Encore une entrave aux Instances Représentatives du 

Personnel. 

 

VIDEO SURVEILLANCE 

La direction change son fusil d’épaule trop tardivement : après avoir dit au CE d’octobre qu’elle ne 

consulterait pas les élus sur l’extension de 5 à 50 caméras suite à la demande de la  CGT de 

connaître les champs de visions de chaque caméra, elle revient sur sa décision et consulte le CE.  

 

COMPTE-RENDU DES REUNIONS   
DU  COMITE D’ETABLISSEMENT ET 

 DES DELEGUES DU PERSONNEL 
De Décembre  2015 

 

http://rochefortcgt.canalblog.com/


 

 

 

Les élus CGT ont refusé de donner un avis car le CE devait être consulté avant toute décision 

d’installer les caméras. Une fois de plus c’est une entrave au CE car  depuis  une dizaine de 

jours, les 50 caméras fonctionnent et ni les élus du CE n’ont été consultés, ni les salariés 

informés ! 

 
EN BREF : 

- La direction refuse toujours de reconnaître la qualification de caristes au personnel contenant qui 

utilise en permanence un Fen avec les mêmes risques et responsabilités que les autres caristes…. 

- Les 3 périodes des congés  débutera le 4 juillet et se terminera le 2 septembre 2016. 

- le décompte des horaires et des tickets restaurants ou prime paniers suite au pointage sera à 

nouveau donné aux salariés. 

Nous demandons : 

- le changement du matériel des salles de repos et fumeurs, la Direction répond que ce n’est pas 

prévu sur le budget 2016. 

- que les casiers soient enlevés de la salle de repos, sera vu avec le service technique. 

- une prime de lavage pour les blousons fluos imposés par la direction ou l’entretien par l’entreprise 

- que les personnes en contrat professionnel ou en apprentissage aient  les RTT comme les autres 

salariés  

 

 

ENSEMBLE, IMPOSONS D’AUTRES CHOIX !  

Le syndicat CGT de la base maintient son appel à un débrayage illimité  

De 0 à 24 h tant que nos revendications ne sont pas prises en compte 
NOUS EXIGEONS 

- une  augmentation  de 4 % des salaires avec la reconnaissance de l’ancienneté… 

- une prime de 1000 € net pour tous immédiatement    

- un 14
ème

 mois à la place de l’intéressement…. 

- le respect des temps de travail, des pauses, des conditions de travail… 

- une  productivité non imposée 

- un tire palette à fourche relevables pour tous les préparateurs 

- la suppression des 50 caméras… 

-La présentation de la cartographie nationale et la garantie d’une nouvelle base à 

Rochefort… 

-le respect des Instances Représentatives du Personnel 

 

Rochefort, le 29 décembre  2015 
 

 
 

 


